
 

APPEL  A CANDIDATURES 

 

Échange franco-allemand d'enseignants du 1er degré 
(B.O. n° 38 du 17 octobre 2013) 

Public 

Enseignants  titulaires du premier degré ou en voie de titularisation de l'enseignement public du 
département des Bouches du Rhône. Il s'adresse aussi aux professeurs des écoles en poste dans 
les écoles maternelles 

Durée 

Un an renouvelable une fois 

Caractéristiques 

• L'enseignant assure un service identique à celui de son homologue dans le pays concerné  
• Rémunération identique à celle perçue en France plus une prime d'expatriation temporaire 
• Rédaction d'un rapport d'activité à la fin du séjour, remis à l'inspecteur de la circonscription 

dont ils dépendent et à la DGESCO (direction générale de l'enseignement scolaire) 

Objectifs 

• vise à développer l'enseignement de la langue allemande à l'école primaire 
• permet le perfectionnement linguistique des candidats, qui s'engagent par écrit à enseigner 

l'allemand à leur retour en France 
• fait bénéficier les élèves français de cours assurés par des enseignants allemands 
• participe à la diffusion de la langue et de la culture françaises en Allemagne. 

Procédure de candidature 

Le formulaire de candidature téléchargeable sur le site Éduscol dans la rubrique « Europe et 
Monde » (http://eduscol.education.fr/cid52926/echange-franco-allemand-des-enseignants-du-1er-
degre.html), est complété par le candidat est transmis à l’IEN de circonscription pour avis et à la 
DPE 2 à la direction académique avant le 14 avril 2014. 

Le candidat est susceptible d'être convoqué à un entretien de motivation.  

Pour tout renseignement complémentaire sur ce programme, vous pouvez vous adresser au 
conseiller pédagogique langues vivantes de votre zone ou à l’I.E.N de Vitrolles au 04.42.79.08.40 
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